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Vie du Conseil Municipal
Retrouvez les compte-rendus du Conseil Municipal et toute l’actualité de 
la commune en détail sur votre site www.lompret.fr

Chères lompretoises, chers lompretois,

Votre cadre de vie évolue et s’améliore grâce 
aux investissements portés par la municipalité en 
matière d’éclairage public, et par la Métropole 
Européenne de Lille qui rénove le réseau d’eau 
potable. 

Notre village continue sa mue par les travaux qui sont 
entrepris, et par les nombreuses animations qui vous sont 
proposées, rythmant l’année de nombreux rendez-vous !

Après le week-end de Lompret en Fête, la semaine bleue 
et les festivités pour Halloween à la Ferme du Petit Pas 
ou à la Base de Loisirs, voici bientôt venu le temps des 
festivités de fin d’année ! 

Nous vous proposons pour les semaines à venir, une 
programmation culturelle riche et adaptée à tous les âges, 
qui s’achèvera en lumière comme l’année dernière avec la 
projection d’un vidéomapping sur les façades de la mairie, 
et bien sûr la venue du Père Noël pour le plus grand plaisir 
des enfants !
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Hélène Moeneclaey, Maire de Lompret
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Ça bouge à Lompret

Ce bulletin informatif vous a été distribué dans votre boîte aux lettres par un membre du Conseil Municipal.

En voyage avec 
la Nuit des Bibliothèques !
Vous êtes nombreux à avoir répondu présent pour la Nuit des Bibliothèques, 
proposée pour la première fois par la Bibliothèque pour Tous de Lompret !

La Nuit des Bibliothèques est organisée chaque année par la Métropole Européenne 
de Lille, dans le cadre de sa politique de promotion de la lecture. Pour l’édition 2019, 
l’événement a ainsi rassemblé 79 bibliothèques associatives ou municipales autour du 
thème du voyage.

A Lompret, la soirée a été un vrai succès ! L’équipe de bénévoles de Lompret a accueilli 
une cinquantaine d’enfants qui ont participé soit à l’atelier de réalisation de bandes 

dessinées, soit à l’heure du conte. Une 
heure du conte où les enfants étaient 
invités à venir en pyjama !

Rappelons que chaque mois, la 
Bibliothèque pour Tous de Lompret 
organise une heure du conte, le mercredi 
de 15h15 à 15h45. 

Le saviez-vous ? L’abonnement annuel 
« famille » à la Bibliothèque pour Tous 
de Lompret est de 10 euros, quelle que 
soit la composition familiale. Pour 
chaque enfant lompretois inscrit, la 
mairie verse une participation financière 
à la bibliothèque de 10 euros. Chaque 
enfant peut ainsi emprunter gratuitement 
jusqu’à 4 livres par semaine !

Bravo aux bénévoles 
pour cette 44ème édition 

de Lompret en fête

Retour en images sur 
la Semaine Bleue, avec 

de nombreuses animations 
proposées sur le thème 

du Développement 
Durable
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POUR QUI ?
•  Le Pôle Jeunes est une initiative municipale 

gratuite destinée aux ados lomprétois à partir 
du CM2

QUAND ?
•  Chaque samedi matin (CM2/6ème/5ème : 10h-11h, 

4ème/3ème/lycéens : 11h-12h)

POUR FAIRE QUOI ?
•  Des actions citoyennes, solidaires, artistiques et 

intergénérationnelles mais aussi se rencontrer, 
discuter, échanger, jouer, rire, s’amuser...

OÙ ?
•  Le Pôle Jeunes à son propre local dans l’enceinte 

de l’école Pasteur.
Le Pôle Jeunes met tout en place pour que chaque 
jeune, avec ses envies et ses talents, trouve sa 
place dans un cadre bienveillant et une ambiance 
joyeuse.

La rentrée scolaire 2019-20 à l’école Pasteur.
Cette année, l’école Pasteur accueille 147 élèves, 
de la Toute Petite Section jusqu’au CM 2.
Une fermeture de classe
L’école a malheureusement subi une fermeture 
de classe à la rentrée, passant ainsi de 7 à 6 
classes. Cette fermeture de classe est la 
conséquence de la nouvelle politique d’accueil 
du centre de l’Afeji, qui accueille moins de 
familles. En 2015-16 l’école Pasteur accueillait 
36 élèves hébergés au centre de l’Afeji, contre 
12 élèves en 2018-19. Une différence de 24 
élèves, qui équivaut à l’effectif d’une classe.
Une nouvelle équipe pédagogique
L’équipe enseignante a connu également 
d’importants changements avec le départ 
de Madame Pinet, qui enseignait depuis X 
ans à l’école Pasteur et qui a fait le choix 
d’une reconversion professionnelle. Nous lui 

souhaitons réussite et épanouissement dans ses 
nouvelles fonctions !

Des investissements au service de  
l’enseignement
La municipalité a décidé d’équiper l’école 
d’outils numériques adaptés et a fait l’achat 
de vingt tablettes numériques. Du mobilier 
nouveau a été acheté pour équiper une classe 
de maternelle ainsi que la salle de réunion.

Pour sécuriser l’école, l’alarme a été confortée 
afin de répondre aux dernières exigences du 
PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) 
et l’entrée de l’école a été équipée d’un 
visiophone. 

Enfin, les deux panneaux d’informations situés 
aux grilles d’entrée ont été remplacés en raison 
de leur vétusté.

La commune a subi plusieurs avaries en eau potable cette année, 
nécessitant des travaux d’urgence par la Métropole Européenne 
de Lille.
Afin de consolider le réseau devenu vétuste, la MEL a entrepris les travaux 
nécessaires sur le secteur du Grand Logis. Ces travaux ont démarré 
le 24 septembre, pour une durée de huit semaines. Ils permettront le 
remplacement de 400 mètres linéaires de canalisations d’eau potable.  
Afin de limiter les nuisances en terme d’accessibilité, des feux tricolores 
ont été mis en place pour assurer la circulation alternée. 
Cependant, il a fallu interrompre la circulation sous le pont SNCF le  
16 octobre pour la réalisation des sondages souterrains, et la semaine du 
21 octobre (1ère semaine des vacances scolaires) pour permettre la pose de 
la nouvelle canalisation sous le pont. La circulation piétonne a néanmoins 
pu être maintenue, grâce au dispositif de sécurité mis en place.
Merci à tous, pour votre compréhension pendant ces quelques semaines 
de travaux.

Un nouveau Président à 
l’école de musique de 
Lompret-Verlinghem

Après huit ans consacrés à la présidence de 
notre école de musique intercommunale, 
l’association ADMLV (Association 
Développement Musique de Lompret et 
Verlinghem), Jean-Pierre Marmet a cédé la 
place à Eric Demazière.
C’est en 2011, que Jean-Pierre Marmet 
alors jeune retraité lompretois, a proposé sa 
candidature pour la présidence de l’association. 

Sous son impulsion, celle des membres du bureau et des professeurs de 
musique, la pratique groupée de la musique s’est développée : création 
d’un groupe de djembé, d’un groupe pop-rock et également d’un groupe 
de cordes. 
Avec Eric Demazière, ils ont créé les Musicofolies un week-end festif et 
musical qui se déroule chaque année à la Lomprethèque et qui présente 
de nombreuses animations musicales : une braderie dédiée à la musique, 
des auditions, des masters-class et 
concerts.
Au nom du Conseil municipal et celui 
des adhérents de l’association, nous 
souhaitons adresser nos plus vifs 
remerciements à Jean-Pierre Marmet 
pour avoir bénévolement, mis son 
dynamisme au service des élèves et 
des professeurs de musique !
C’est Eric Demazière qui lui a succédé 
à la rentrée, nous lui souhaitons la 
bienvenue !

Des centres de loisirs pour chaque 
vacances !
Lompret et Verlinghem ont reconduit leur partenariat afin de proposer aux familles cette 
année encore, des centres de loisirs à chaque période de vacances scolaires :
•  Automne 2019 : du 21 au 31 octobre à Lompret ;
•  Noël 2019 : du 23 au 27 décembre à Verlinghem ;
•  Hiver 2020 : du 17 au 28 février à Lompret ;
•  Printemps 2020 : du 14 au 24 février à Verlinghem ;
•  Juillet 2020 : du 06 au 31 juillet à Lompret et à Verlinghem (chaque commune organise son 

propre accueil) ;
Inscriptions pour le centre de loisirs de Noël :  
-   au Centre Communale d’animations de Verlinghem (Salle Iris) : le vendredi  

22 novembre de 16h30 à 18h30 et le samedi 23 novembre de 10h à 12h
-  ou en ligne jusqu’au 12 décembre 2019 :  

https//portail-animation.ufcv.fr/accueil-loisirs-verlinghem/
(inscription en ligne possible uniquement si votre enfant s’est déjà inscrit une première fois 
dans un accueil de loisirs UFCV)

Un nouvel abattement 
fiscal pour les personnes 
handicapées 
Lors de la séance du 3 juillet 2019, le Conseil Municipal a voté 
un abattement de 20% (le taux maximal autorisé) sur la taxe 
d’habitation en faveur des personnes handicapées ou invalides. 
Cet abattement pourra être sollicité dès l’année 2020.
Pour bénéficier de cet abattement, le redevable de la taxe d’habitation 
doit satisfaire à au moins une des conditions suivantes :
•  être titulaire de l’allocation supplémentaire d’invalidité,
•  être titulaire de l’allocation aux adultes handicapés,
•  être atteint d’une infirmité ou d’une invalidité l’empêchant de 

subvenir par son travail aux nécessités de l’existence,
•  être titulaire de la carte d’invalidité,
•  occuper son habitation principale avec une/des personne(s) 

remplissant l’une des quatre conditions visées ci-dessus ;
Pour pouvoir en bénéficier dès 2020, le redevable doit adresser à 
son centre des impôts (celui indiqué sur l’avis d’imposition), une 
déclaration comportant tous les éléments justifiant de sa situation, et 
ce, avant le 1er janvier 2020.

La commune poursuit son programme de rénovation de l’éclairage 
public. 
Cet été, les mâts et les lanternes de la Place de la mairie ont été remplacés. 
Les anciennes lanternes étaient très énergivores et consommaient un 
volume électrique de 7 350 Watts annuels.
Les nouvelles lanternes leds vont permettre de diminuer de 70% la 
consommation électrique.

Jeunesse et vie scolaire
Le Pôle Jeunes

Contact : 
Ronny MAYEUR
Tél :  06 82 19 66 57 
lompretanim@gmail.com 
sur Facebook et 
sur Instagram

Vie scolaire

Rénovation du réseau 
d’eau potable

Travaux d’éclairage public


